
 

 ARRIVE LE : 

 BANQUE : 

 N° CHEQUE : 

 DATE VIREMENT : 

                       Réservé au Comité 

 

 

 

 

 

      

 

                                                                  

 

 

 

 

 

  

 

                      Document à adresser par courrier postal ou cdokcompta@gmail.com                                                                                      

                                                                                        Cachet et signature du Président 

 

  Merci de vous acquitter de la cotisation fédérale de 250 € avant le :                                                   

                                                      31 octobre 2025 

 (Les clubs ayant moins de 5 licenciés la saison dernière, sont exonérés de cotisation) 

• Par chèque à l’ordre : Assoc Comité Départemental Oise Karaté et D.A. 

            Adressé au 26 rue du Parc – 60190 REMY 

• Par virement bancaire : IBAN FR76 1870 6000 0097 5744 5720 702    BIC AGRIFRPP887 

(merci de noter le nom du club et le numéro d’affiliation) 

INTITULE DU CLUB  

N° DE LA STUCTURE 0600 

DISCIPLINE(S) 
 

 

 

ADRESSE DU DOJO 

 

 

 

NOM & PRENOM PRESIDENT  

TEL PRESIDENT  

E.MAIL PRESIDENT  

NOM & PRENOM ENSEIGNANT  

TEL ENSEIGNANT  

E.MAIL ENSEIGNANT  

DIPLOME ENSEIGNANT & N°  

Cotisation fédérale Saison 2025-2026 


